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Assemblée générale du 
Plan conjoint des producteurs de bois 

de la Beauce
Tous les producteurs et productrices de bois de la Beauce sont invités à 

participer à leur assemblée générale qui se tiendra :

-	 le dimanche 26 avril 2009 à compter de 9 h 30;
-	 au restaurant Le Journel de Saint-Joseph (269, Route 276)

Ordre du jour
-	 Lecture de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour;
-	 Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 27 avril 2008 ;
-	 Présentation et adoption du rapport des activités;
-	 Présentation et adoption du rapport financier;
-	 Nomination d’un vérificateur;
-	 Modification au « Règlement sur la commercialisation du bois de la 

Beauce » (voir article ci-dessous) 
-	 Message du président, Monsieur Marc-Yvon Poulin;
-	 Allocution du représentant de la Fédération des producteurs de bois 

du Québec;
-	 Levée de l’assemblée.

Raymond Racine, secrétaire

Assemblée générale de 
l’Association des propriétaires 

de boisés de la Beauce
Tous les membres de l’Association des propriétaires de boisés de la Beauce 

sont invités à participer à leur assemblée générale qui se tiendra :
-	 le dimanche 26 avril 2009 après la tenue de l’assemblée du Plan 

conjoint;
-	 au restaurant Le Journel de Saint-Joseph (269, Route 276)

Ordre du jour
-	 Lecture de l’avis de convocation et adoption de l’ordre du jour;
-	 Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 27 avril 2008;
-	 Adoption du rapport d’activités;
-	 Rapport du comité de mises en candidature et élection des 

administrateurs;
-	 Suivi des résolutions adoptées à l’assemblée générale annuelle du 

27 avril 2008;
-	 Résolutions;
-	 Allocution du représentant de l’UPA de la Beauce;
-	 Divers;
-	 Levée de l’assemblée.

Raymond Racine, secrétaire

Mises en candidature 
Le comité s’est réuni afin de valider les mises en candidature 

reçues. Après analyse, il confirme que les candidats suivants sont 
éligibles comme administrateurs dans les secteurs suivants :
Secteur 1

Saint-Anselme, Sainte-Claire, Sainte-Hénédine,  
Saint-Isidore et Sainte-Marguerite.

M. Marc Gagnon de Sainte-Hénédine
Secteur 3

Sainte-Aurélie, Saint-Benjamin, Saint-Prosper et 
Saint-Zacharie.

M. Charles Gagné de Saint-Zacharie
Secteur 6 

Saint-Côme, Saint-Martin, Saint-René et Saint-Théophile.
M. Robert Paquet de Saint-Côme

Secteur 11
Courcelles, Lambton, Lac-Drolet, Saint-Gédéon,  

Saint-Ludger, Saint-Robert-Bellarmin et Saint-Sébastien.
M. Mario Quirion de Courcelles

Modification au Règlement sur la 
commercialisation du bois de la Beauce

L’Association doit désor-
mais vendre une partie du 
bois à pâte des producteurs 
de la Beauce à des papetières 
américaines. Les fluctuations 
du taux de change du dollar 
canadien par rapport à celui 
des États-Unis constituent 
dorénavant une nouvelle va-
riable ayant une influence 
importante sur le prix final. 
Pour ses ventes en dollars 
américains, l’Association uti-
lise des contrats de change 
permettant de fixer à un taux 
déterminé le prix du bois en 
dollars canadiens pour une 
période donnée ; l’Association 
est donc en mesure de garantir 
un prix aux producteurs qui 

ont un contingent de mise en 
marché (quota).

Pour mieux profiter d’un 
taux de change favorable et 
assurer la continuité dans la 
livraison du bois sur le mar-
ché américain, l’Association 
répartit ses contrats de taux 
de change sur plusieurs années 
plutôt qu’une. En établissant le 
prix final de certaines catégo-
ries de bois à pâte sur plusieurs 
années, l’Association cherche 
à éviter que des producteurs, 
ayant livré au cours d’une 
année où la performance du 
dollar canadien s’est avérée 
mauvaise, subissent une trop 
forte diminution de leur prix 

de vente. Cette mesure vise 
donc à répartir le risque sur 
une plus longue période afin 
d’éviter, d’une année à l’autre, 
des écarts de prix trop pro-
noncés. Même si la période 
de référence peut s’étirer sur 
plus d’un an, 100 % de la va-
leur nette du bois, au cours de 
cette période, sera retournée 
aux producteurs. La Loi et le 
Règlement sur la commercia-
lisation du bois de la Beauce 
ne permettent en aucun cas à 
l’Association, gestionnaire du 
Plan conjoint, de conserver 
plus que le montant des préle-
vés déjà votés par l’assemblée 
générale des producteurs.

À l’assemblée générale, les 
producteurs auront l’oppor-
tunité d’entendre un exposé 
détaillé sur les impacts de la 
mesure proposée ; ils auront 
la parole et décideront lors du 
vote.

Le conseil d’administration de l’Association recomman-
de à l’assemblée générale annuelle des producteurs (Plan 
conjoint) une modification à l’article 13 du Règlement sur 
la commercialisation du bois de la Beauce qui permettrait 
d’établir le prix final des différentes catégories de bois à 
pâte pour une période pouvant atteindre trois années plutôt 
qu’une comme c’est le cas présentement.

Brunch gratuit  
  pour les participants

Tirage de nombreux
prix de présence



Nous sommes tous dans 
l’attente d’une reprise de la 
construction aux États-Unis. 
Bien qu’il soit téméraire de 
prédire le moment d’un revi-
rement favorable, la plupart 
des indicateurs économiques 
laissent présager une reprise 
en 2010. Entre temps, l’As-
sociation s’inquiète du far-
deau financier qui accable de 
nombreux producteurs et nos 
scieries beauceronnes.

Heureusement, l’imposi-
tion par le Tribunal d’arbi-
trage d’une nouvelle surtaxe 
de 10 % à l’exportation du 
bois d’œuvre québécois vers les 
États-Unis (jusqu’à concur-
rence de 62 M $), ne s’applique 
pas à la très grande majorité 
des scieries de la Beauce. Cela 
parce qu’elles n’ont pas accès 
au bois des terres publiques 
gérées par le ministère des 
Ressources naturelles et de 

la Faune. Cette pénalité est 
imposée aux scieries qui ont 
dépassé les volumes autorisés 
à l’exportation entre janvier et 
juin 2007.

Lorsque l’économie fores-
tière redeviendra positive, la 
situation changera radicale-
ment. Selon l’Association, la 
demande dans la prochaine 
décennie sera très forte tant 
pour le bois de sciage que pour 
le bois à pâte. La rationalisa-
tion des dernières années dans 
l’industrie des pâtes et papiers, 
la diminution importante de 
la ressource forestière dans les 
forêts publiques du Québec 
et les grandes forêts privées 
du Maine, l’importante di-
minution de la coupe appré-
hendée en Colombie-Britan-
nique et l’utilisation accrue 
de la biomasse forestière à des 
fins énergétiques sont tous 
des facteurs qui permettront 

aux producteurs de bois de 
la Beauce et à nos scieries de 
prendre une place importante 
sur les marchés.

Il faut se rappeler cepen-
dant que nous vivons dans une 
dynamique de marché mon-
dial où la structure des prix 
pour nos produits repose sur 
la demande et la compétition 
venant des autres pays fores-
tiers de notre village mondial.

Pour ce qui est de la refonte 
du régime forestier québécois, 
l’Association, représentée par 
la Fédération des producteurs 
de bois du Québec, fait front 
commun avec les scieries de 
la Beauce en revendiquant 
auprès du ministère des Res-
sources naturelles et de la 
Faune la mise en place d’un 
marché du bois véritablement 
compétitif, notamment par la 
vente à l’enchère d’au moins 
25 % du bois provenant des 
terres publiques.

Cette mesure donnerait 
une valeur plus juste au bois 
des forêts privées du Qué-
bec. En plus elle donnerait 
aux scieries de la Beauce un 
accès équitable au bois des 

terres publiques, un privilège 
consenti uniquement et exclu-
sivement aux entreprises ayant 
des contrats avec le gouverne-
ment du Québec. Présente-
ment, les scieries de la Beauce 
doivent faire leurs achats en 
provenance des forêts privées 
du Québec et de la Nouvelle-
Angleterre et même de l’est de 
l’Ontario, dans un marché où 
la concurrence est très forte.

Pour le marché du bois à 
pâte, l’Association a pu trou-
ver des opportunités de vente 
aux États-Unis, permettant 
aux producteurs de maintenir 
un niveau de production com-
parable à celui d’avant la crise. 
Forcément moins intéressés 
au marché du bois de sciage 
résineux, les producteurs ont 
été tellement nombreux à 
demander un quota de bois à 
pâte que les volumes attribués 
à chacun, après répartition, 
n’auront pas satisfait complè-
tement leurs besoins.

Les producteurs de bois de 
la Beauce devraient maintenir 
leur production de bois à pâte 
en 2009 même si un léger flé-
chissement des prix est encore 
possible dans plusieurs caté-

gories de bois. La meilleure 
chose à faire en attendant la 
reprise est encore de procéder 
à des travaux d’éclaircie et 
d’amélioration des peuple-
ments forestiers en s’abstenant 
de couper les plus belles tiges 
lorsque l’on peut se permettre 
d’attendre.

D’ici les jours meilleurs, 
souhaitons que les produc-
teurs et les acheteurs de bois 
de la Beauce puissent s’accro-
cher et traverser cette crise qui 
nous semble interminable.

Les producteurs et les scieries de la Beauce durement touchés par la crise
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Marc-Yvon Poulin 
président
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L’affaissement du marché de la construction aux États-
Unis a entraîné, chez les producteurs de la Beauce, une di-
minution de 43 % de leur production de bois de sciage en 
2008, soit un manque à gagner de 13 M $ pour cette seule 
année. En ce début de 2009, la situation empire et de nom-
breuses scieries de la Beauce ont dû cesser temporairement 
d’acheter le bois des producteurs (voir la Liste des acheteurs 
de bois de sciage publiée avec ce Bulletin forestier).

C’est le bois de sciage qui a 
subi la plus forte baisse, avec 
une diminution de 29 % des 
volumes par rapport à 2007. 
Et si on se reporte aux données 
de 2006, la baisse des livrai-
sons de bois de sciage se chiffre 
à 43 %, causant un manque à 
gagner de 13 millions de dol-
lars pour les producteurs de 
bois de la Beauce.

C’est évident que l’impor-
tant recul des prix imposé 
aux producteurs a ralenti 
leur ardeur à faire chantiers. 
Par exemple, dans le sapin-
épinette, le prix du 8 pieds 
est passé de 230 $ à 221 $ la 
corde tandis que le prix du 12 
pieds passait de 335 $ à 326 $ 
la corde.

Le bois à pâte  
moins touché

Malgré des ralentissements 
chez certaines papetières, les 
livraisons de bois à pâte en 
2008 n’ont que légèrement 
fléchi (- 7 %). Nul doute que 
la fermeté des prix payés a 
joué énormément dans ces 
résultats.

Une analyse approfondie 
révèle des baisses plus impor-
tantes des livraisons dans le 
groupe sapin-épinette (-12 %) 

par rapport aux autres essen-
ces. La hausse des expéditions 
de feuillus a compensé en 
partie le manque à livrer du 
sapin-épinette.

Bon départ en  
ce début de 2009

Sur les 15 600 cordes de 
sapin-épinette en inventaire 
au 31 décembre 2008, 11 700 
avaient été livrées en date du 
20 mars, soit près de 75 % du 
volume.

Malgré les quelques dimi-
nutions temporaires de pro-
duction et les livraisons beau-
coup moins importantes que 
prévues chez AbitibiBowater, 
les livraisons de sapin-épinette 
sont légèrement en hausse par 
rapport à l’année dernière à la 
même date.

La période de dégel entre la 
mi-mars et la mi-mai s’annon-
ce tranquille avec un arrêt des 
livraisons à AbitibiBowater et 
une baisse importante chez 
Kruger.

Pour les feuillus à destina-
tion de Domtar, les livraisons 
se font au rythme prévu au 
contrat de sorte que nous 
aurons livré, à la mi-mars, 
plus de 60 % de l’inventaire. 

Les livraisons reprendront à 
la mi-mai, après l’interruption 
commandée par le dégel.

Pour les feuillus destinés 
aux papetières américaines, 
les livraisons sont supérieu-
res à celles de l’an dernier à la 
même date, mais le gros des 
livraisons de l’inventaire se 
fera à partir du début d’avril.

Selon nos rapports-terrain, 
nous ne disposons pas de gran-
des quantités de nouveau bois, 
mais nous escomptons une re-
prise de la production en avril 
et en mai. Rappelons quand 
même que le bois produit en 
mars et au tout début d’avril 
se conserve mieux que celui 
coupé entre la mi et la fin mai.

Les livraisons de bois de la  
Beauce ont chuté de 20 % en 2008
par Simon Rodrigue, ing. f

Les livraisons totales de bois des producteurs de la Beauce 
aux scieries et aux usines de pâtes et papiers ont baissé de 
l’équivalent de 45 300 cordes de 4 pieds, en 2008. Une chute 
de 20 % par rapport à l’année précédente.

Appelez votre  
transporteur d’ici le 31 mai

Nous vous rappelons qu’il est de la responsabilité du 
producteur d’appeler son transporteur d’ici la fin de la 
période (31 mai) afin de lui déclarer le bois prêt à être livré.

Il faut savoir qu’à la fin de la période les contingents 
s’annulent automatiquement. Si vous n’avez pas de contin-
gent la période suivante, votre bois ne pourra pas être 
transporté. Si vous avez un contingent, le volume non dé-
claré produit lors de la période précédente viendra réduire 
d’autant le volume que vous pourrez produire. Donc, co-
lorez en rouge la date du 31 mai 2009 afin de vous assurer 
que votre transporteur soit averti dans le délai prescrit.

Nous vous rappelons aussi que le règlement prévoit une 
pénalité de 20 $ du mètre cube (72,50 $ la corde) imposée 
au producteur pour toute fausse déclaration d’inventaire.
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Prévenir est plus facile et moins coûteux
par Simon Giguère, ing. f

Monsieur Major était l’un 
des conférenciers invités à la 
journée d’information sur les 
ponts et ponceaux en milieu 
forestier, organisée par l’As-
sociation des propriétaires de 
boisés de la Beauce en colla-
boration avec la Conférence 
régionale des élus de Chau-
dière-Appalaches, le 28 jan-
vier à Saint-Georges. Près de 
50 personnes y ont participé.

Non seulement il est im-
portant de bien protéger les 
cours d’eau et les milieux 
humides, mais on peut, à des 
coûts raisonnables, faire des 
traverses (pont ou ponceau) 
qui ont peu d’impacts sur les 
cours d’eau et qui, surtout, 
vont durer très longtemps.

Les cours d’eau
On ne peut plus, 

aujourd’hui, travailler en 
forêt sans reconnaître l’im-
portance des cours d’eau. 
La faune aquatique a besoin 
d’une eau de bonne qualité 
pour se développer.

Des ponts ou ponceaux 
mal installés ont des impacts 
très importants sur la quan-
tité d’omble de fontaine dans 
un cours d’eau et ce sur des 
distances importantes (de 358 
à 1 442 mètres).

La principale cause de dé-
gradation de la qualité de l’eau 
est la sédimentation causée 
par des ponceaux ou des ponts 
mal installés, et par des che-
mins forestiers dont les fossés 
se déversent directement dans 
les cours d’eau. Ces ouvrages 
transportent de la terre (sédi-
ments) dans le cours d’eau, et 
l’on sait qu’une eau brouille 
affecte la survie des poissons 
et des œufs qu’ils déposent.

Les assises d’un pont
Monsieur Nicol Laplante, 

technicien en génie civil, bien 
connu des acériculteurs de la 
région, a démontré pour sa 
part qu’il est préférable de 
modifier le tracé d’un chemin 
plutôt que de construire un 
pont au mauvais endroit.

Il faut protéger la berge du 
cours d’eau en plaçant nos pi-
liers ou nos blocs de ciment 
le plus loin possible du cours 
d’eau, ce qui aidera notre pont 
à résister à de fortes pluies.

La mise en place d’une 
bonne fondation (assise) est 
très importante pour assurer 
la stabilité et la durabilité du 
pont. De plus, il faut prévoir, 
à peu de distance de l’entrée 
ou de la sortie du pont, une 
petite dépression qui per-

mettra d’évacuer la crue sans 
emporter le pont, en cas de 
débordement du cours d’eau.

En matière de responsabi-
lité civile, le propriétaire est 
responsable de son pont. S’il 
accepte que d’autres usagers 
(VTT ou motoneige) l’utili-
sent, il risque d’être poursuivi 
en cas d’accident. Il est donc 
important de faire assumer 
par écrit cette responsabilité 
aux utilisateurs ou au club qui 
les représente.

L’installation  
d’un ponceau

Fort d’une grande expé-
rience dans l’installation de 
ponceaux, Monsieur Richard 
Larochelle du ministère des 
Ressources naturelles et de la 
Faune a expliqué les étapes à 
suivre pour s’assurer de bien 
protéger les cours d’eau et 
ne pas avoir à recommencer 
après un gros coup d’eau. La 
figure ci-contre montre le ré-
sultat visé.

La grosseur du ponceau doit 
être suffisante pour permettre 
le passage de l’eau lors de fortes 
pluies. La pose d’un géotex-
tile et un bon enrochement à 
chacun des bouts du ponceau 
sont les moyens les plus sûrs 
d’atteindre nos objectifs.

La bande riveraine
La protection de la rive 

d’un cours d’eau doit aussi 
préoccuper les producteurs 
de bois. La rive c’est généra-
lement une bande de 10 à 15 
mètres de chaque côté d’un 
cours d’eau.

La rive retient les sédiments 
en provenance des traces de 
tracteur ou de débusqueuse. 
Elle limite le réchauffement 
de l’eau et assure la stabilité 
des abords du cours d’eau lors 
de fortes pluies. Servant d’abri 
et de nourriture à plusieurs 
espèces fauniques, ces bandes 
boisées sont protégées par les 
règlements municipaux.

Rappelons que les agents 
de protection de la faune et les 
inspecteurs municipaux sont 
les personnes mandatées pour 
surveiller les cours d’eau.

Les milieux humides
Guy Brochu, ingénieur 

forestier au ministère du 
Développement durable de 
l’Environnement et des Parcs, 
a indiqué que les milieux hu-
mides sont maintenant proté-
gés par une loi.

Les milieux humides sont 
les marais, marécages, tour-
bières et étangs, de même 
que les secteurs très mal drai-
nés où poussent des cèdres, 
des épinettes noires ou du 
mélèze. Ces secteurs jouent 
des rôles importants. Ils agis-
sent comme une éponge lors 

de fortes pluies en retenant 
une certaine quantité d’eau 
et en la laissant sortir moins 
rapidement. Ils peuvent pro-
téger de l’érosion les abords 
d’un cours d’eau. Fréquentés 
par une faune particulière, 
ces milieux humides contri-
buent aussi au maintien de la 
biodiversité.

La loi interdit d’y faire du 
drainage ou du remplissage. 
Dans certains secteurs, on 
peut effectuer de la récolte de 
bois mais en s’assurant de ne 
pas créer d’ornières profondes. 
Il faut toujours vérifier s’il 
existe un règlement municipal 
qui contrôle la coupe d’arbres 
à l’intérieur et aux abords de 
ces milieux humides.

Corriger les situations
La protection des cours 

d’eau doit faire partie des 
objectifs d’un propriétaire. Il 
ne s’agit pas de refaire tous les 
ponceaux ou les ponts déjà en 
place mais plutôt de corriger 
ceux qui sont les plus dange-
reux pour les cours d’eau.

C’est surtout au moment de 
refaire un pont qu’un proprié-
taire doit s’adresser à l’Associa-
tion ou à un autre conseiller 
forestier pour connaître les 
procédures à suivre.

Le respect des règles de 
l’art est une façon pour les 
propriétaires de répondre aux 
exigences de la certification 
environnementale.

AMÉNAGEMENT aménagement aménagement aménagement aménagement aménagement

Selon le biologiste Luc Major, du ministère des Ressources naturelles et de la Faune, 
prévenir est plus facile et moins coûteux que guérir, en matière de protection des cours 
d’eau et de tout ce qui y vit.  

Internet donne accès à des 
sources d’information très in-
téressantes pour les propriétai-
res de boisés.

Informations générales
www.apbb.qc.ca

Le site de l’Association des 
propriétaires de boisés de la 
Beauce où on trouve foule 
d’informations pertinentes sur 
la forêt privée d’ici.
 
www.sciencepresse.qc.ca/
kiosque/forestière

On y retrouve des articles 
puisés dans différents jour-
naux sur des sujets liés à la fo-

rêt. Les textes sont la plupart 
du temps en français.

www.afqm.org/publica-
tions.html

Une personne qui désire 
savoir ce qui se passe au Qué-
bec dans le domaine forestier 
a tout intérêt à consulter ce 
site. À notre connaissance, le 
meilleur du genre au Québec.

www.fpbq.qc.ca/docu-
ment.php

Sur le site de la Fédération des 
producteurs de bois du Québec, 
on a regroupé de nombreux gui-
des préparés par divers organis-

mes au Québec à l’intention des 
propriétaires de boisés.

Les produits forestiers 
non ligneux
www.cepaf.ca/

Ce site présente les produits 
autres que la production de 
bois qu’on pourrait tirer de 
la forêt comme le ginseng, la 
biomasse, etc.

Les insectes  
et les maladies en forêt

Deux sites intéressants qui 
permettent d’en savoir plus 
sur ces problèmes qui peuvent 
survenir dans nos boisés.

www.mrnf.gouv.qc.ca/fo-
rets/fimaq/insectes/fimaq-
insectes.jsp

On peut aussi les retrouver 
facilement dans une recherche 
sur Google, en indiquant in-
sectes et maladies.
imfc.cfl.scf.rncan.gc.ca/
accueil-home-fra.html

Autres
www.cptaq.gouv.qc.ca/

Sur ce site de la Commis-
sion de protection du terri-
toire agricole, il est possible à 
la section « Consulter la car-
tographie du territoire » de vi-
sualiser et imprimer une carte 

des limites d’une propriété 
ainsi que la photo de son lot.

www.foret.org/
L’Association forestière 

des Cantons de l’Est rend 
accessibles de nombreuses in-
formations à l’intention des 
propriétaires de boisés. Pour 
les amateurs de feuillus, il y a 
une section sur la « Plantation 
de feuillus nobles » qui est 
très intéressante.

Internet et la forêt privée

Richard Larochelle, MRNF



Ces carences ont été confir-
mées par les chercheurs Louis 
Duchesne ing. f. , Jean-David 
Moore ing. f. et Rock Ouimet 
ing. f.  Ils ont observé : une 
baisse de vigueur des érablières 
au Québec, une augmentation 
de l’envahissement par le hê-
tre et une diminution de la 
régénération en érable. C’est 
pourquoi les érables croissent 
moins rapidement, guérissent 
moins facilement les blessures 
causées par les entailles, avec 
pour conséquence qu’ils pro-
duisent de moins en moins 
de sirop. Les chercheurs 
prévoient à moyen terme un 
dépérissement accentué dans 
plusieurs érablières.

D’après les données tech-
niques recueillies par l’As-
sociation, les constats de ces 
chercheurs s’appliquent aux 
érablières de la région. Les 
tests de sol qu’elle a effectués 
depuis plusieurs années sur 
plus de 120 érablières de la ré-
gion, et les visites de 400 éra-
blières, confirment les caren-
ces et le fait que la majorité de 
celles-ci présentent des signes 
de dépérissement.

Que faire pour  
sauver nos érablières ?

Si les causes du dépérisse-

ment sont nombreuses, les 
pluies acides en sont la plus 
importante. Celles-ci conti-
nuent lentement mais sûre-
ment leur travail d’acidifica-
tion de nos sols. Plusieurs de 
nos érablières sont également 
affectées par un mauvais amé-
nagement, l’absence d’essences 
compagnes, le surentaillage et 
le peu de précautions prises 
lors des activités de récolte de 
bois.

Que faire pour sauver nos 
érablières ? La fertilisation et 
un bon aménagement de l’éra-
blière s’avèrent les moyens les 
plus efficaces pour remédier 
aux problèmes du dépérisse-
ment. La chaux est utilisée 
comme fertilisant dans 90 % 
des cas, ce qui fait qu’on parle 
souvent de chaulage (quoique 
dans 5 % des cas la fertilisation 
se fait sans chaux).

Fertiliser permet d’éviter 
l’apparition du dépérisse-
ment ou d’en freiner consi-
dérablement la progression. 
Selon Rock Ouimet ing. f. et 
chercheur pour le ministère 
des Ressources naturelles et 
de la Faune, l’ajout d’un bon 
fertilisant a un impact positif 
dès la première année. Dans la 
majorité des cas, le fertilisant 

jumelé au retour au sol des 
minéraux contenus dans les 
feuilles et les débris forestiers, 
fait en sorte d’en étaler les ef-
fets sur plus de 10 ans.

Dans certains cas, une autre 
analyse du sol sera nécessaire 
après 5 ans pour vérifier si le 
problème a été réglé. Pour que 
la fertilisation soit vraiment 
efficace, il faudra d’abord s’as-
surer que l’érablière est bien 
aménagée, c’est-à-dire qu’il y a 
suffisamment de relève et que 
les meilleurs érables sont bien 
dégagés.

Un service clé en main
L’Association offrira un 

service clé en main pour l’ap-
plication d’engrais dans les 
érablières, à condition d’avoir 
une demande suffisante de 
la part des propriétaires. Il 
consistera à :

-	 établir un diagnostic sur 
l’état de santé de l’érablière ;

-	 effectuer l’analyse du sol 
pour connaître le type 
et la quantité d’engrais 
nécessaire ;

-	 marquer si nécessaire les 
arbres à couper avant la 
fertilisation ;

-	 fertiliser votre érablière si 
vous ne désirez pas le faire 
vous-mêmes.

Les frais pour la collecte de 
données seront de 110 $ par 
érablière. Si le marquage des 

arbres est nécessaire, les frais 
seront de 0,15 $ par entaille. 
Quant à l’application d’en-
grais, on estime les coûts entre 
1,20 $ et 1,60 $ par entaille, 
plus les taxes applicables.

Pour en savoir plus, on com-
munique avec Michel Clou-
tier, ing. f,  au 418 228-5110.

LE BULLETIN FORESTIER
Publié cinq (5) fois par an par l’Associa-

tion des propriétaires de boisés de la 

Beauce, avec la contribution du Fonds 

forestier de la Beauce.

Responsable de la rédaction 
et coordination : 
Michel Roy

Collaborateurs :
Lise Guay 
Yvon Veilleux

Infographie :
Réjean Giasson

Impression :
L’Imprimerie Moderne  
de Beauce inc.

Distribution :
Aux propriétaires de boisés privés 
de la région de la Beauce.

Tirage : 10 600 exemplaires

Dépôt légal : 2e trimestre 1986.

 CONVENTION DE LA POSTE 
PUBLICATIONS Nº 40052058.

RETOURNER TOUTE 
CORRESPONDANCE NE POUVANT 
ÊTRE LIVRÉE AU CANADA À :

ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES 
DE BOISÉS DE LA BEAUCE 
3500, 6e AVENUE,  
VILLE SAINT-GEORGES, QC G5Y 3Y9

Courriel : 
apbb@globetrotter.net

Bulletin forestier, avril 2009 – Page 4

L’Association offre un  
nouveau service de fertilisation des érablières 
par Michel Cloutier, ing. f

L’Association des propriétaires de boisés de la Beauce 
met sur pied un nouveau service à l’intention des proprié-
taires d’érablière, qui désirent empêcher ou ralentir le dépé-
rissement de leurs érables. Ce service est devenu nécessaire 
compte tenu des carences nutritives importantes dont souf-
frent les érablières de la région, et de la difficulté pour un 
propriétaire d’épandre lui-même de l’engrais. 

Certification de la forêt privée

La tournée d’information va bon train
par Michel Roy

Cette tournée va s’intensi-
fier dans les prochaines semai-
nes alors qu’on prévoit un cer-
tain nombre d’assemblées de 
producteurs en divers points 
du territoire du Plan conjoint. 

La présentation de l’As-
sociation sur la certification 
suscite un grand intérêt auprès 
des producteurs de bois. Pas-
sant brièvement sur les origi-

nes et les mécanismes, on ar-
rive rapidement à ce que cela 
implique pour le propriétaire 
de boisé qui désire obtenir 
sa certification. La certifica-
tion d’un propriétaire repose 
sur un geste volontaire, elle 
n’est pas obligatoire. Mais on 
sait qu’à plus ou moins brève 
échéance la demande de bois 
certifié va s’imposer et grandir 
d’année en année. C’est pourquoi l’Associa-

tion a entrepris cette tournée 
d’information, afin d’inciter 
les propriétaires de boisés à 
se préparer très activement à 
la certification, notamment 
en adoptant les saines prati-
ques d’intervention en forêt. 
On sait que le gouvernement 
a donné le mot d’ordre aux 
exploitants de la forêt publi-
que d’accélérer la certification 
des territoires sous CAAF 
(contrat d’aménagement et 

d’approvisionnement fores-
tier). Comme le bois de la 
forêt privée se retrouve sur les 
mêmes marchés que celui de la 
forêt publique, la certification 
pourrait rapidement devenir 
une condition de mise en 
marché pour le bois des pro-
ducteurs de la région.

Prochainement, l’Associa-
tion demandera la certification 
pour les propriétaires désireux 
d’aller de l’avant. Au départ, 

les acheteurs n’exigeront qu’un 
certain pourcentage de bois 
certifié, lequel permettra au 
bois non certifié de s’écouler 
sur les marchés. L’Association 
a l’intention de certifier le plus 
grand groupe possible, de fa-
çon à réduire le coût.

Rappelons que l’Asso-
ciation dispose des budgets 
nécessaires à la certification 
sans majorer les prélevés, et ce 
jusqu’en 2012.

Elle va bon train la tournée d’information sur la certi-
fication environnementale, entreprise en janvier par l’As-
sociation des propriétaires de boisés de la Beauce. Jusqu’à 
maintenant, 200 producteurs ont été rencontrés à l’occasion 
d’assemblées  de 7 des 11 syndicats de l’UPA de la Beauce.

Souper des forestiers
La certification environnementale de la forêt privée de la 

Beauce sera d’ailleurs le sujet du prochain Souper des fores-
tiers du CLD des Etchemins, qui se tiendra le jeudi 23 avril 
à 17h, à la Salle municipale de Sainte-Aurélie. L’Association a 
été invitée à y faire sa présentation sur la certification. Il s’agit 
d’un souper 4 services, où les forestiers discutent entre eux 
à partir de ce qui leur est présenté, en plus d’obtenir répon-
ses à leurs questions. Pour en savoir plus ou pour s’inscrire :  
418 625-3904.


